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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 
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Internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr 

 
 
Direction des Services Départementaux  
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 
 
 

ARRETE MODIFICATIF N°2 
PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DE L’EDUCATION NATIONALE 
 
 
  

Le Préfet du Puy-de-Dôme  

Chevalier de la légion d’honneur  

Chevalier de l’Ordre du Mérite 
  
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions 
 
VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’Education 
 
SUR proposition du Conseil départemental en date du 10 octobre 2019 
 
SUR proposition du Conseil régional en date du 11 octobre 2019 
 
SUR proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme en date du 2 décembre 2020 
 
SUR proposition de la Fédération Syndicale Unitaire en date du 26 juin 2020 
 
SUR proposition de la Délégation U.N.S.A. - Education en date du 8 novembre 2019 
 
SUR proposition de Force Ouvrière en date du 9 novembre 2019 
 
SUR proposition de l’Association Départementale des PEEP en date du 10 octobre 2019 
 
SUR proposition du Conseil Départemental FCPE du Puy-de-Dôme en date du 8 novembre 2019 
 
SUR proposition du Collectif des associations partenaires de l'école en date du 8 novembre 2019 
 
VU les désignations des personnalités qualifiées par Madame la Préfète en date du 15 octobre 2019 et par 
Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 14 octobre 2019 
 
SUR proposition de l’Union des DDEN en date du 3 octobre 2019 
 
SUR proposition du Directeur académique des services de l’Education nationale 
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ARRETE 
 
 

 
Article 1 : Outre les présidents et vice-présidents, la composition du C.D.E.N. du Puy-de-Dôme est fixée 
comme suit : 
 
 
 
A/ Dix membres représentant le Département, la Région et les Communes soit : 
 
I - Cinq représentants du Conseil départemental : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Pierre DANEL Mme Elisabeth CROZET 
Mme Jeanne ESPINASSE Mme Manuela FERREIRA DE SOUSA  
Mme Clémentine RAINEAU Mme Emilie GUEDOUAH VALLEE 
M. Jean-Paul CUZIN Mme Anne-Marie PICARD 
Mme Audrey MANUBY M. Jean-Marc BOYER  
 
 
II - Un Représentant du Conseil régional : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Myriam FOUGERE Mme Marie-Thérèse SIKORA 
 
 
III - Quatre maires désignés par l’association des Maires du Puy-de-Dôme : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Sébastien GOUTTEBEL (Murol) M. Simon RODIER (St-Bonnet-le-Chastel) 
M. Guy GORBINET (Ambert) M. Laurent THEVENOT (Volvic) 
M. Gilles PÉTEL (Veyre-Monton) Mme Chantal FACY (Cunlhat) 
Mme Pascale BRUN (Augnat) M. Gérard PERRODIN (Le Crest) 
 
  
 
 
B/ Dix représentants des personnels titulaires de l’enseignement désignés sur proposition des 

organisations syndicales représentatives : 
 
 Titulaires  Suppléants  
 
M. Philippe LEYRAT (FSU) Mme Claire LACOMBE (FSU) 
M. Fabien CLAVEAU (FSU) M. Abdoul FAYE (FSU) 
Mme Justine FERREOL (FSU) M. Alexis BERGER (FSU)  
M. Bruno BISSON (UNSA-Education) Mme Amandine DUVIVIER (UNSA-Education) 
M. Daniel CORNET (UNSA-Education) M. Gérald CORTES (UNSA-Education) 
Mme Anne Claire EMPRIN (UNSA-Education) Mme Catherine RENARD (UNSA-Education) 
M. Hervé FRAILE (UNSA-Education) M. Bernard SLUSARCZYK (UNSA-Education) 
M. Pierre VALLEJO (UNSA-Education) Mme Aude PERRIN (UNSA-Education) 
Mme Cécile BŒUF (Force Ouvrière) M. Philippe GORCE (Force Ouvrière) 
M. Nicolas DUQUERROY (Force Ouvrière) Mme Catherine GEOFFRAY (Force Ouvrière) 
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C/ Dix membres représentants les usagers dont : 
 
I - Sept représentants des associations de parents d’élèves représentatives : 
 Titulaires  Suppléants 
 
Mme Sarah GHEERART (FCPE) M. Pierre-Marc EPSTEIN (FCPE) 
M. Olivier DEVISE (FCPE) Mme Armelle ROBIN (FCPE) 
M. David LEFEUVRE (FCPE) Mme Béatrice BAYLE (FCPE) 
Mme Géraldine TAVARES LABROSSE (FCPE) Mme Valérie BOUDET (FCPE) 
M. Dominique BARROSO (FCPE) M. Aurélien DEMANGEAT (FCPE) 
Mme Catherine ROUSSEY (PEEP) Mme Christine RULLIAT (PEEP) 
M. Christian WALTER (PEEP) Mme Nisrine EL KHAMLICHI (PEEP) 
 
 
II - Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Isabelle WATTENNE  Mme Valérie COURIO 
Adjointe de direction aux CEMEA Auvergne Secrétaire générale adjointe à l'AROEVEN 

 Auvergne 
 
III - Une personnalité qualifiée désignée par le Préfet : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Marie-Jeanne HERILIER (UDAF) M. Jean-Pierre TUGAS (UDAF)  
 
IV - Une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil départemental :   

  
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Jean-Louis ESCURET  
(Ancien directeur général des services du  
Conseil Départemental)  
 
Article 2 :  Est appelé à siéger à titre consultatif un Délégué Départemental de l’Education Nationale : 
 
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Jean-Claude MONTAGNE Mme Gabrielle MIROWSKI 
 
 
Article 3 :  L’arrêté du 22 juillet 2020 est abrogé. 
 
 
Article 4 :  Le mandat des titulaires et des suppléants prendra fin le 9 décembre 2022. 
 
 
Article 5 :  Le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, la Secrétaire générale de la 

Préfecture du Puy-de-Dôme et le Directeur académique des services de l’Education nationale 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
chacun des intéressés et sera publié au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
Département du Puy-de-Dôme. 

 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 14 décembre 2020 
        
       signé 
        
       LE PREFET 
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EXPRESS - boulevard Gustave Flaubert - modification
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VIDEOPROTECTION - Clermont-Ferrand - GEDIMAT
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-12-17-004

BAUDRY MARC ETIENNE  DECLARATION SAP
Déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à l'entreprise BAUDRY Marc

Étienne à Reignat
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-12-21-001

Décision portant affection des agents UC Direccte UD63
Décision DIRECCTE/UD63 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle

et gestion des intérims sur le département du Puy-de-Dôme
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-12-18-003

PASSERELLE MODIF DECLARATION SAP
Modification de déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à l'association

PASSERELLE à Thiers
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2020-09-01-031

1736- Décision tarifaire SAMSAH Croix Marine

Auvergne -630009819 PH
1736- Décision tarifaire SAMSAH Croix Marine Auvergne -630009819 PH
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DECISION TARIFAIRE N° 1736 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH CROIX MARINE AUVERGNE - 630009819 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/12/2008 de la structure SAMSAH 
dénommée SAMSAH CROIX MARINE AUVERGNE (630009819) sise 17, R PIERRE 
DOUSSINET, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée CROIX 
MARINE AUVERGNE RHONE ALPES (630786366) ;  
 

1 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 27/08/2020, le forfait global de soins est fixé à 512 796.72€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 497 046.72€ augmentée de 15 750.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 497 046.72€  
      (douzième applicable s’élevant à 41 420.56€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 45.39€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES 
(630786366) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/09/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 41 420.56€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 45.39€.  
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2020-09-01-032

1737- décision tarifaire SAMSAH Espérance 63-

630014108 PH
1737- décision tarifaire SAMSAH Espérance 63- 630014108 PH
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DECISION TARIFAIRE N° 1737 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH RÉHABILITATION - 630014108 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/08/2019 de la structure SAMSAH 
dénommée SAMSAH RÉHABILITATION (630014108) sise 19, BD WINSTON CHURCHILL, 
63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION " 
ESPERANCE 63 " (630791390) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 27/08/2020, le forfait global de soins est fixé à 209 745.24€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 209 745.24€ augmentée de 0.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 209 745.24€  
      (douzième applicable s’élevant à 17 478.77€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 39.91€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION " ESPERANCE 63 " 
(630791390) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/09/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 17 478.77€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 39.91€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 1739 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH REHABILITATION - 630014090 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/08/2019 de la structure SAMSAH 
dénommée SAMSAH REHABILITATION (630014090) sise 0, GR , 63210, ROCHEFORT 
MONTAGNE et gérée par l’entité dénommée AASPH (630790194) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 27/08/2020, le forfait global de soins est fixé à 65 551.88€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 65 551.88€ augmentée de 0.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 65 551.88€  
      (douzième applicable s’élevant à 5 462.66€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 35.92€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AASPH (630790194) et à l’établissement 
concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/09/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 5 462.66€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 35.92€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 1746 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH AUTISME LA MAISON DU PARC - 630013043 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2017 de la structure SAMSAH 
dénommée SAMSAH AUTISME LA MAISON DU PARC (630013043) sise 4, AV ANATOLE 
FRANCE, 63130, ROYAT et gérée par l’entité dénommée FONDATION JACQUES CHIRAC 
(190011304) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 03/09/2020, le forfait global de soins est fixé à 163 537.14€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 159 830.04€ augmentée de 3 707.10€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 157 646.04€  
      (douzième applicable s’élevant à 13 137.17€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 51.52€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION JACQUES CHIRAC (190011304) 
et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/09/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 13 319.17€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 52.23€.  
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DECISION TARIFAIRE N°1772 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

INSTITUT LES GRAVOUSES - 630780252 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IDA 
dénommée INSTITUT LES GRAVOUSES (630780252) sise 4, R DE BARANTE, 63100, 
CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée INST DEP JEUNES SOURDS "LES 
GRAVOUSES" (630000123) ;  
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY DE DOME en date du 29/09/2020 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 3 252 585.69€ correspondant à la 
dotation reconduite de 3 196 585.69€ augmentée de 56 000.00€ de crédits non reconductibles au titre 
de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée INSTITUT LES 
GRAVOUSES (630780252) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

330.09 251.94 0.00 0.00 0.00 0.00 

319.14 232.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INST DEP JEUNES SOURDS "LES 
GRAVOUSES" » (630000123) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 06/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1774 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IME LES ROCHES FLEURIES - 630785657 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME LES ROCHES FLEURIES (630785657) sise 2, R DES GALOUBIES, 63406, 
CHAMALIERES et gérée par l’entité dénommée E.M.S.P. DES GALOUBIES (630001170) ;  
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY DE DOME en date du 29/09/2020 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

1 
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A compter du 01/01/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 3 606 677.89€ correspondant à la 
dotation reconduite de 3 558 677.89€ augmentée de 48 000.00€ de crédits non reconductibles au titre 
de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES ROCHES 
FLEURIES (630785657) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2020: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

681.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

411.57 155.88 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « E.M.S.P. DES GALOUBIES » 
(630001170) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 08/10/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°3294 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CENTRE RESSOURCES AUTISME - 630006948 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  15/06/2007  de la structure Ctre. Ressources 
dénommée CENTRE RESSOURCES AUTISME (630006948) sise 58, R MONTALEMBERT, 
63003, CLERMONT FERRAND et gérée par l'entité dénommée CHU DE CLERMONT-FERRAND 
(630780989) ; 
 

VU 

1 
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 680 
849.86€ correspondant à la dotation reconduite de 680 849.86€ augmentée de 0.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 
 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 56 737.49€. 
 
Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 680 399.86€  
      (douzième applicable s’élevant à 56 699.99€)  
   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CHU DE 
CLERMONT-FERRAND» (630780989) et à la structure dénommée CENTRE 
RESSOURCES AUTISME (630006948). 

 
 
 
, Le 01/12/2020  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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C.A.P.P.A. - 630786267 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3295 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de PUY 
DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE CEYRAN - 630001865 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM MILLE SOURCES - 630011740 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DU MARAND - 630781789 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP DU MARAND - 630785772 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 16/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 

VU 

DECIDE  
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- personnes handicapées : 4 480 821.95 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630001865 
0.00 722 085.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630011740 
275 125.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781789 
0.00 

1 151 351.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630785772 1 600 410.14 731 850.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630001865 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630011740 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781789 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630785772 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 480 821.95€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 107 500.00€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 480 821.95€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée C.A.P.P.A. (630786267) 
dont le siège est situé 0, DOM DU MARAND, 63450, SAINT AMANT TALLENDE, a été fixée à 4 588 
321.95€, dont : 
- -74 136.25€ à titre non reconductible dont 107 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 373 401.84€ 
(dont 373 401.84€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 388 538.17 € 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 4 662 458.20€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 662 458.20 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630001865 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630011740 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781789 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630785772 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630001865 
0.00 694 882.60 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630011740 
272 168.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781789 
0.00 

1 147 808.94 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630785772 1 748 176.39 799 422.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 662 458.20€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 388 538.17€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  
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 Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C.A.P.P.A. (630786267) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

 
 
 
 Le 01/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 3298 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM ALICE DELAUNAY - 630007029 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/02/2007 de la structure FAM 
dénommée FAM ALICE DELAUNAY (630007029) sise 9, R DE LA RONZIERE, 63340, 
SAINT GERMAIN LEMBRON et gérée par l’entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE 
RHONE ALPES (630786366) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 107 609.21€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 1 041 109.21€ augmentée de 66 500.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 1 039 939.21€  
      (douzième applicable s’élevant à 86 661.60€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 60.06€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES 
(630786366) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 86 759.10€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 60.13€.  
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A.G.D. LE VIADUC - 630000495 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3299 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de PUY 
DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT L'ENVOLEE - 630009827 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOI FAM LE VIADUC - 630781144 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LE VIADUC - 630788024 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/05/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.G.D. LE VIADUC  

Article 1er 
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- personnes handicapées : 5 926 827.85 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 493 902.32€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009827 
0.00 850 547.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781144 
330 138.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630788024 4 698 424.57 47 717.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009827 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781144 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630788024 
213.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 926 827.85€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 493 902.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 100 431.60€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 926 827.85€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

(630000495) dont le siège est situé 32, R DE L'EUROPE, 63200, CHAMBARON SUR MORGE, a été 
fixée à 6 027 259.45€, dont : 
- 204 923.97€ à titre non reconductible dont 100 431.60€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 5 822 335.48€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 485 194.62 € 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 5 822 335.48 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009827 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781144 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630788024 
209.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009827 
0.00 854 405.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630781144 
301 215.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630788024 4 619 795.17 46 918.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 822 335.48€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 485 194.62€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.D. LE VIADUC (630000495) et aux structures 
concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

 
 
 
 Le 01/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 3300 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FOYER D'ACCUEIL POLYVALENT MEDICALISE - 630788206 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FOYER D'ACCUEIL POLYVALENT MEDICALISE (630788206) sise 5, RTE DE 
TOURS SUR MEYMONT, 63590, CUNLHAT et gérée par l’entité dénommée FOYERS 
D'ADULTES (630001394) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2020, le forfait global de soins est fixé à 563 458.15€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 500 958.15€ augmentée de 62 500.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 461 804.31€  
      (douzième applicable s’élevant à 38 483.69€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 42.17€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FOYERS D'ADULTES (630001394) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 41 746.51€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 45.75€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 3301 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FOYER DE NONETTE - 630790269 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FOYER DE NONETTE (630790269) sise 5, RTE DE PARENTIGNAT, 63340, 
NONETTE ORSONNETTE et gérée par l’entité dénommée ASS.GEST.CTRE 
THERAP.RECHERCHE (630790251) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2020, le forfait global de soins est fixé à 127 729.22€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 102 729.22€ augmentée de 25 000.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 101 669.42€  
      (douzième applicable s’élevant à 8 472.45€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 27.85€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.GEST.CTRE THERAP.RECHERCHE 
(630790251) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 8 560.77€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 28.14€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 3303 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FOYER MÉDICALISÉ - 630015089 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/01/2020 de la structure EAM 
dénommée FOYER MÉDICALISÉ (630015089) sise 0, ALL DU PUY GROS, 63150, LA 
BOURBOULE et gérée par l’entité dénommée AASPH (630790194) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2020, le forfait global de soins est fixé à 45 004.34€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 45 004.34€ augmentée de 0.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 76 996.00€  
      (douzième applicable s’élevant à 6 416.33€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 125.81€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AASPH (630790194) et à l’établissement 
concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

DECIDE 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 3 750.36€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 73.54€.  
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MAS - 630012060 

POUR  2020 DE 

DECISION TARIFAIRE N°3310 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/07/2013 de  la structure MAS 
dénommée MAS (630012060) sise 11, R DE LA RONZIERE, 63340, SAINT GERMAIN 
LEMBRON et gérée par l’entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES 
(630786366) ;  
 

VU 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-12-01-021 - 3310-Décision tarifaire MAS Croix Marine- 630012060 PH 299



A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 1 490 258.95 € 
correspondant à la dotation reconduite de 1 470 758.95€ augmentée de 19 500.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie 
de covid-19. 
 

Article 1 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 563.25 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 1 452 481.05 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 121 040.09 €.) 
- prix de journée de reconduction de 228.67 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 234.61 €. 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX MARINE AUVERGNE 
RHONE ALPES » (630786366) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 3312 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP DE CLERMONT FERRAND - 630790699 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP 
dénommée CAMSP DE CLERMONT FERRAND (630790699) sise 112, AV DE LA 
REPUBLIQUE, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée G.E.P.D.H.E. 
(630790681) ;  
 

Le Président du Conseil Départemental PUY DE DOME 
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A compter du 01/12/2020, la dotation globale de financement est fixée à 695 246.08€ au titre de 2020 
correspondant à la dotation reconduite de 676 246.08€ augmentée de 19 000.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19. 
 

DECIDENT 

Article 1 er 

 

La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en application des 
dispositions de l’article R.314-123 CASF : 
 
 • par le département d’implantation, pour un montant de 130 114.22€ 
 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 546 131.86€. 
 
A compter du 01/12/2020, le prix de journée est de 99.74€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 
s’établit à 45 510.99€. 
 
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 10 842.85€. 

Article 2 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont 
chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
G.E.P.D.H.E. (630790681) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont-Ferrand , Le 01/12/2020 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 

• dotation globale de financement 2021 : 651 390.42€, versée : 
- par le département d’implantation, pour un montant de 130 278.08€ (douzième applicable 
s’élevant à 10 856.51€) 
- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 521 112.34€ (douzième applicable s’élevant à 
43 426.03€) 
 
• prix de journée de reconduction de 96.08€ 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
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DECISION TARIFAIRE N° 3319 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT DE CUNLHAT - 630787000 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Off iciel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT DE CUNLHAT (630787000) sise 0, RTE DE TOURS, 63590, CUNLHAT et 
gérée par l’entité dénommée CENTRE D'AIDE PAR LE TRAVAIL (630001352) ;  
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A compter du 01/10/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 
876 926.01€ correspondant à la dotation reconduite de 862 926.01€ augmentée de 14 
000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 910.50€. 
 
Le prix de journée est de 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 861 418.51€ (douzième applicable s’élevant à 71 
784.88€) 
• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE D'AIDE PAR LE 
TRAVAIL (630001352) et à l’établissement concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3320 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT DE L'ADIS CLERMONT-FERRAND - 630791275 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT DE L'ADIS CLERMONT-FERRAND (630791275) sise 7, R BERNARD 
PALISSY, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée A.D.I.S. 
(630791226) ;  
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 
511 152.76€ correspondant à la dotation reconduite de 511 152.76€ augmentée de 0.00€ de 
crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 
cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 596.06€. 
 
Le prix de journée est de 56.05€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 494 145.51€ (douzième applicable s’élevant à 41 
178.79€) 
• prix de journée de reconduction : 54.18€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.D.I.S. (630791226) et à 
l’établissement concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-12-01-010 - 3320-Décision Tarifaire ESAT ADIS Clermont Fd - 630791275 PH 314



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2020-12-01-015

3321-décision tarifaire ESAT Rochefort Montagne -

630781169 PH
3321-décision tarifaire ESAT Rochefort Montagne - 630781169 PH

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-12-01-015 - 3321-décision tarifaire ESAT Rochefort Montagne - 630781169 PH 315



DECISION TARIFAIRE N° 3321 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT DE ROCHEFORT MONTAGNE - 630781169 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT DE ROCHEFORT MONTAGNE (630781169) sise 0, CHE DE LA PLANE, 
63210, ROCHEFORT MONTAGNE et gérée par l’entité dénommée AASPH (630790194) ;  
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 
728 915.03€ correspondant à la dotation reconduite de 715 915.03€ augmentée de 13 
000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 659.59€. 
 
Le prix de journée est de 51.65€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 707 365.03€ (douzième applicable s’élevant à 58 
947.09€) 
• prix de journée de reconduction : 51.04€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AASPH (630790194) et à 
l’établissement concerné. 
 

Pour le Directeur Général 
Et par délégation, le délégué départemental, 
 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3323 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT DE ROMAGNAT - 630783306 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT DE ROMAGNAT (630783306) sise 53, R FERNAND FOREST, 63540, 
ROMAGNAT et gérée par l’entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES 
(630786366) ;  
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 
271 443.31€ correspondant à la dotation reconduite de 1 250 643.31€ augmentée de 20 
800.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 220.28€. 
 
Le prix de journée est de 50.54€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 243 087.55€ (douzième applicable s’élevant à 
103 590.63€) 
• prix de journée de reconduction : 50.24€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE 
RHONE ALPES (630786366) et à l’établissement concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3324 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT D'ESCOLORE - 630785798 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT D'ESCOLORE (630785798) sise 0,  , 63160, EGLISENEUVE PRES 
BILLOM et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VALENTIN HAUY (750721037) ;  
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 
669 435.31€ correspondant à la dotation reconduite de 660 435.31€ augmentée de 9 000.00€ 
de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 
cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 036.28€. 
 
Le prix de journée est de 64.75€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 663 143.73€ (douzième applicable s’élevant à 55 
261.98€) 
• prix de journée de reconduction : 65.01€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION VALENTIN 
HAUY (750721037) et à l’établissement concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 3325 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT DU CCAS DE CLERMONT-FERRAND - 630784908 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT DU CCAS DE CLERMONT-FERRAND (630784908) sise 14, R D'ENFER, 
63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 
FERRAND (630786424) ;  
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 
962 852.27€ correspondant à la dotation reconduite de 952 352.27€ augmentée de 10 
500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 362.69€. 
 
Le prix de journée est de 48.21€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 995 812.67€ (douzième applicable s’élevant à 82 
984.39€) 
• prix de journée de reconduction : 50.41€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND 
(630786424) et à l’établissement concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES - 690793195 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3339 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de PUY 
DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU 

<style size="11">Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAFEP & SAAAIS (CRDV) - SITE CLERMONT - 
630010221</style> 

Etablissement d'accueil temporaire d'enfants handicapés - ÉTAB ACCUEIL TEMPO ENFANTS HANDICAPÉS - 
630012458 

Institut pour déficients visuels - CENTRE RÉÉDUCATION DEFICIENTS VISUELS - 630780542 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CTRE DE REED.PROF.DEFIC.VISUELS - 630789329 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée COMITE COMMUN 
ACTIVITES SANITAIRES (690793195) dont le siège est situé 29, AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY, 
69627, VILLEURBANNE, a été fixée à 5 393 835.87€, dont : 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 5 314 335.87 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 442 861.32€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010221 
0.00 137 282.12 0.00 1 717 280.16 

0.00 0.00 0.00 

630012458 
0.00 112.50 0.00 0.00 236 641.27 0.00 0.00 

630780542 1 412 493.60 858 373.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630789329 
530 570.00 421 582.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010221 
0.00 80.71 0.00 85.86 0.00 0.00 0.00 

630012458 
0.00 0.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780542 
436.76 301.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630789329 
269.87 273.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 314 335.87€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 442 861.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 79 500.00€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 314 335.87€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

- 239 428.53€ à titre non reconductible dont 79 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 429 533.95 € 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 5 154 407.34€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 5 154 407.34 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010221 
0.00 80.71 0.00 85.75 0.00 0.00 0.00 

630012458 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780542 
448.84 310.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630789329 
207.35 210.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010221 
0.00 137 282.12 0.00 1 715 030.16 

0.00 0.00 0.00 

630012458 
0.00 0.00 0.00 0.00 236 641.27 0.00 0.00 

630780542 1 451 536.28 882 100.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630789329 
407 654.33 324 163.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 154 407.34€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 429 533.95€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES 
(690793195) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

 
 Le 01/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°3355 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

SESSAD "LES DOMES" - 630010015 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD "LES DOMES" (630010015) sise 23, R PAUL BERT, 63400, CHAMALIERES et gérée 
par l'entité dénommée E.M.S.P. DES GALOUBIES (630001170) ; 
 

VU 

1 
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 738 
786.62€ correspondant à la dotation reconduite de 728 786.62€ augmentée de 10 000.00€ de 
crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre 
de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 
 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 60 732.22€. 
 
Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 667 504.73€  
      (douzième applicable s’élevant à 55 625.39€)  
   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «E.M.S.P. DES 
GALOUBIES» (630001170) et à la structure dénommée SESSAD "LES DOMES" 
(630010015). 

 
 
 
, Le 02/12/2020  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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IME DE NONETTE - 630781086 

POUR  2020 DE 

DECISION TARIFAIRE N°3370 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 
dénommée IME DE NONETTE (630781086) sise 5, RTE DE PARENTIGNAT, 63340, 
NONETTE ORSONNETTE et gérée par l’entité dénommée ASS.GEST.CTRE 
THERAP.RECHERCHE (630790251) ;  
 

VU 

1 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 1 106 136.10 €
correspondant à la dotation reconduite de 1 068 636.10€ augmentée de 37 500.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie 
de covid-19. 
 

Article 1 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 053.01 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 1 312 990.03 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 109 415.84 €.) 
- prix de journée de reconduction de 299.77 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 252.54 €. 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Par délégation et pour le Délégué Départemental, 
L’inspecteur, 
 
Charles-Henri RECORD 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS.GEST.CTRE 
THERAP.RECHERCHE » (630790251) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 03/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°3372 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

SAFEP & SSEFIS (IDJS LES GRAVOUSES) - 630010247 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 
SAFEP & SSEFIS (IDJS LES GRAVOUSES) (630010247) sise 4, R DE BARANTE, 63100, 
CLERMONT FERRAND et gérée par l'entité dénommée INST DEP JEUNES SOURDS "LES 
GRAVOUSES" (630000123) ; 
 

VU 

1 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 332 
807.51€ correspondant à la dotation reconduite de 1 308 807.51€ augmentée de 24 000.00€ de 
crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre 
de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 
 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 109 067.29€. 
 
Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 1 450 095.01€  
      (douzième applicable s’élevant à 120 841.25€)  
   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «INST DEP 
JEUNES SOURDS "LES GRAVOUSES"» (630000123) et à la structure dénommée SAFEP 
& SSEFIS (IDJS LES GRAVOUSES) (630010247). 

 
 
 
, Le 03/12/2020  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand 
 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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ASSOCIATION ENFANTS CHEMINOTS - 630011518 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3373 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de PUY 
DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE - 630009207 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 
ENFANTS CHEMINOTS (630011518) dont le siège est situé 3, R DE LA PRUGNE, 63540, 
ROMAGNAT, a été fixée à 3 023 558.25€, dont : 
- -74 142.56€ à titre non reconductible dont 33 416.50€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 

1 /3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-12-03-003 - 3373-décision tarifaire IEM (Institut Education Motrice) Romagnat -
630011518/ 630009207 PH 350



- personnes handicapées : 2 990 141.75 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 249 178.48€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009207 1 606 184.98 1 313 934.77 
0.00 70 022.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009207 
447.28 302.26 0.00 370.49 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 990 141.75€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 249 178.48€ imputable à l'Assurance Maladie)  

un versement unique de 33 416.50€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 990 141.75€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 3 097 700.81€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 097 700.81 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009207 1 654 887.88 1 372 790.93 
0.00 70 022.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 097 700.81€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 258 141.73 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630009207 
460.84 315.80 0.00 370.49 0.00 0.00 0.00 

(dont 258 141.73€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENFANTS CHEMINOTS 
(630011518) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

 
 
 
 Le 03/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 3376 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT HORS MURS LES VOLCANS - 630011120 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’ action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 18/10/2010 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT HORS MURS LES VOLCANS (630011120) sise 48, RTE DE GERZAT, 
63118, CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée TRISOMIE 21 PUY DE DOME (630006138) 
;  
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 
209 650.40€ correspondant à la dotation reconduite de 203 650.40€ augmentée de 6 000.00€ 
de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 
cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 970.87€. 
 
Le prix de journée est de 55.34€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 203 290.40€ (douzième applicable s’élevant à 16 
940.87€) 
• prix de journée de reconduction : 55.24€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire TRISOMIE 21 PUY DE DOME 
(630006138) et à l’établissement concerné. 
 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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ALTERIS - 630011534 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3380 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de PUY 
DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD JEAN LAPORTE - 630010213 

Institut médico-éducatif (IME) - IME FARANDOLE - 630780260 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP JEAN LAPORTE - 630780278 

Institut médico-éducatif (IME) - IME EDOUARD SEGUIN - 630780971 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "FARANDOLE" - 630790475 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ALTERIS (630011534)  

Article 1er 
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- personnes handicapées : 10 256 090.76 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010213 
0.00 0.00 0.00 715 148.99 0.00 0.00 0.00 

630780260 
577 589.01 

1 289 206.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780278 1 183 505.66 2 679 435.39 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780971 1 214 953.30 1 426 247.59 
0.00 258 789.35 285 557.99 0.00 0.00 

630790475 
0.00 0.00 0.00 625 657.30 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010213 
0.00 0.00 0.00 167.29 0.00 0.00 0.00 

630780260 
224.31 195.33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780278 
611.95 200.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780971 
300.58 226.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 10 256 090.76€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 59 000.00€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 10 256 090.76€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

dont le siège est situé 24, R DE SERBIE, 63000, CLERMONT FERRAND, a été fixée à 10 315 090.76€, 
dont : 
- 78 156.72€ à titre non reconductible dont 59 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 854 674.23€ 

630790475 
0.00 0.00 0.00 132.61 0.00 0.00 0.00 

(dont 854 674.23€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 10 277 419.85€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 10 277 419.85 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010213 
0.00 0.00 0.00 168.43 0.00 0.00 0.00 

630780260 
215.67 197.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780278 
600.32 202.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

630010213 
0.00 0.00 0.00 720 058.81 0.00 0.00 0.00 

630780260 
555 348.96 

1 303 451.73 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780278 1 161 018.34 2 709 042.80 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630780971 1 210 886.23 1 421 473.21 
0.00 283 884.00 283 823.37 0.00 0.00 

630790475 
0.00 0.00 0.00 628 432.40 0.00 0.00 0.00 

(dont 10 277 419.85€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  

3 /4 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-12-03-005 - 3380-Décision tarifaire ITEP Jean Laporte - ALTERIS 630011534- Ets 
630010213/ 630780260/630780278/630780971/630790475 PH 360



 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 856 451.65 € 

630780971 
299.58 225.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630790475 
0.00 0.00 0.00 133.20 0.00 0.00 0.00 

(dont 856 451.65€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALTERIS (630011534) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

 
 
 
 Le 03/12/2020 
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MAS LES BICHES CH BILLOM - 630781375 

POUR  2020 DE 

DECISION TARIFAIRE N°3382 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de PUY DE DOME en date du 30/10/2020 ; 
 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 
dénommée MAS LES BICHES CH BILLOM (630781375) sise 9, R DU TENNIS, 63160, 
BILLOM et gérée par l’entité dénommée CH DE BILLOM (630781367) ;  
 

VU 
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A compter du 01/12/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 2 909 089.38 € 
correspondant à la dotation reconduite de 2 859 589.38€ augmentée de 49 500.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie 
de covid-19. 
 

Article 1 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 238 299.11 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
- dotation globalisée 2021: 2 753 438.39 €. 
   (douzième applicable s’élevant à 229 453.20 €.) 
- prix de journée de reconduction de 195.25 €. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Soit un prix de journée globalisé de 206.29 €. 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE BILLOM » (630781367) 
et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, Le 03/12/2020 
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